
Réussite du stage probatoire 

Autorisation d’enseigner en milieu 
autochtone assortie de conditions

1re voie
Réussite du certificat de 

60 unités de l’Université McGill

Les différentes voies d’accès menant à la profession enseignante en formation générale dans les commissions scolaires crie et Kativik
Selon le Règlement sur les autorisations d'enseigner  du 15 décembre 2021

Pour les personnes formées au Québec Pour les personnes formées à l’extérieur du Québec

Étudiants inscrits au certificat en éducation pour les Premières Nations et 
les Inuit de 60 unités de l’Université McGill

Personne titulaire d’une autorisation d’enseigner délivrée dans une autre province 
ou un territoire canadien3e voie

Personnes titulaires d’un certificat 
en enseignement dans les 

commissions scolaires crie et 
Kativik, à l’exclusion du certificat de 

60 unités de l’Université McGill 
(annexe VI )

Pour les différentes voies d’accès menant à la profession enseignante en formation professionnelle dans les commissions scolaires crie et Kativik, veuillez vous référer au document de référence Les différentes voies d’accès 
menant à la profession enseignante : pour enseigner en formation professionnelle selon le Règlement sur les autorisations d’enseigner du 15 décembre 2021  disponible sur le site Web Québec.ca/devenirenseignant.

Veuillez noter que, selon l’article 39 du Règlement sur les autorisations d’enseigner , l’exigence de réussite de l’examen de français ou d’anglais écrit reconnu par le ministre ne s’applique pas pour les candidats à qui sont délivrés un 
brevet d’enseignement ou un permis probatoire pour les seules commissions scolaires crie et Kativik.

Brevet d’enseignement en 
formation générale aux 

commissions scolaires crie et Kativik 
(art. 20 )

Autorisation d’enseigner en milieu 
autochtone non assortie de conditions

2e voie
Autorisation provisoire d’enseigner en 

formation générale aux commissions scolaires 
crie et Kativik (art. 46 )
Condition d’obtention :

◦ Avoir réussi le 2e stage du certificat en
éducation pour les Premières Nations et les Inuit

L’autorisation provisoire d’enseigner en 
formation générale aux commissions scolaires 
crie et Kativik est valable pour une période d’au 

plus 5 ans expirant à la fin de la 4 e  année 
scolaire suivant celle où elle a été délivrée et 

peut être renouvelée.

Renouvellements (art. 47 )
Peut être renouvelée pour des périodes de 
2 années scolaires à condition qu’au moins 

12 unités additionnelles aient été accumulées 
dans le programme.

5e voie
Permis probatoire d’enseigner en 
formation générale aux commissions 

scolaires crie et Kativik (art. 19 )
Le permis probatoire d’enseigner aux 

commissions scolaires crie et Kativik est 
valide pour une durée de 5 ans et est assorti 

de conditions fixées équivalentes à celles 
qui ont été imposées dans l’autre province 

ou territoire canadien et qui n’ont pas encore 
été satisfaites (art. 22).

Renouvellements (art. 22 )
Peut être renouvelé à condition que les 
conditions fixées équivalentes aient été 

satisfaites, à l’exception du stage probatoire 
s’il y a lieu.

Réussite de toutes les conditions 
équivalentes que le ministre a fixées 

Brevet d’enseignement en 
formation générale aux 

commissions scolaires crie et 
Kativik (art. 8 )

Brevet d’enseignement en formation 
générale aux commissions scolaires crie et 

Kativik (art.  21 )

4e voie
Brevet d’enseignement en formation générale 

aux commissions scolaires crie et Kativik 
(art.  8 )

Brevet d’enseignement en formation générale 
aux commissions scolaires crie et Kativik (art. 8 )

Réussite du certificat de 60 unités de l’Université 
McGill

Permis probatoire d’enseigner en 
formation générale aux 

commissions scolaires crie et Kativik 
(art.  19 )

Le permis probatoire d’enseigner 
aux commissions scolaires crie et 
Kativik est valable pour une durée 
de 5 ans et peut être renouvelé.

Renouvellements (art. 22 )
Peut être renouvelé pour des 

périodes de 5 ans.
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